


Nous, on mange au restaurant scolaire du SIVOS Jules Ferry
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SIVOS Jules Ferry
28 place de la Mairie
27350 Etreville
Tél : 02.32.42.17.46
sivosetreville@orange.fr



Année scolaire 2025/2026



Chers Parents,
Le restaurant scolaire a une dimension éducative auprès de vos enfants. Le temps du repas est un moment important dans la journée. Il se doit d’être un moment de calme, de détente et de convivialité où chacun est invité à goûter les aliments.

L’équipe accueille vos enfants les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de façon régulière ou occasionnelle.


 RESTAURATION RÉGULIÈRE                          
Deux possibilités s'offrent à vous :
1. Vos enfants déjeunent tous les jours : lundi, mardi, jeudi et vendredi.
2. Vos enfants déjeunent un, deux ou trois jours par semaine. Ces jours sont déterminés en début d'année sur la fiche d’inscription.
Pour les plannings spécifiques de travail des parents, les jours devront être communiqués pour le mois complet, suffisamment à l’avance, si possible par mail.
Les modifications au coup par coup ne sont pas acceptées et les repas sont alors facturés.


 RESTAURATION OCCASIONNELLE            
Les demandes sont à envoyer par mail ou à déposer dans la boîte aux lettres suffisamment à l'avance (sauf en cas d'évènement grave).

  PRIX / FACTURATION                  	
Les prix des repas sont déterminés par le SIVOS et seront révisés à chaque rentrée scolaire :
· Repas régulier : 4.20 €.
· Repas occasionnel 5.20 €.
La facturation des repas est mensuelle, effectuée par le SIVOS Jules Ferry et mise en recouvrement par la Trésorerie de Pont-Audemer. Les indications figurent sur votre facture.
Pour faciliter vos règlements :
· le prélèvement automatique est recommandé. Retourner le mandat d’autorisation SEPA avec votre RIB. Un seul mandat est à remplir par famille.
· Le paiement TIPI est possible en vous connectant sur le site www.tipi.budget.gouv.fr
En cas de contestation, se rapprocher du service des impôts de Pont-Audemer.
En cas de non-paiement, la DGFIP de l’Eure a mis en place, la systématisation de la phase comminatoire amiable (action de recouvrement confiée aux huissiers de justice).


ABSENCES AUX REPAS                 	

Afin d’être prise en compte lors de l’établissement des factures, merci de nous signaler toute absence par écrit ou par mail : sivosetreville@orange.fr
le plus tôt possible et au plus tard le jour même avant 9h.





 REGLES A RESPECTER                   	Pour des raisons de sécurité ET parce que cela est formellement interdit, aucun médicament n'est administré par le personnel du restaurant scolaire.

Environ 130 enfants sont accueillis chaque jour. Nous encourageons les parents à sensibiliser leurs enfants au respect :
· du personnel, des camarades,
· du matériel et des lieux,
· de la nourriture, éviter le gaspillage. L’application de ces consignes permettra à tous de passer un agréable déjeuner.


 SANCTIONS				
a) En cas d’indiscipline notoire :
· les parents de l’enfant seront avertis verbalement puis par écrit.
· Si cela reste infructueux, il pourra être décidé d’exclure temporairement l’enfant.
· En cas de récidive, l’exclusion sera définitive.
b) En cas de dégradation volontaire du matériel ou des locaux, les frais de remise en état seront à la charge des parents de l’enfant auteur des dégâts.


SANTE 					
Les parents signent une décharge en cas d’urgence de soins, d’accident ou de maladie grave (fiche d’inscription). Le personnel de la cantine est habilité à prendre les mesures nécessaires (médecin, hospitalisation) et préviendra les parents dans les meilleurs délais.
Toute intolérance alimentaire, allergie ou autre doit être signalée via la fiche d’inscription. Un certificat médical est obligatoire.





 COMMISSION MENU			
La commission et l’équipe du restaurant scolaire tentent au mieux de respecter la loi EGALIM, proposant à vos enfants des repas équilibrés, faits maison, composés autant que possible de produits issus de l’agriculture biologique ou répondant à l’étiquette « qualité et durable ».
Des programmes pour lutter contre le gaspillage alimentaire seront menés tout au long de l’année incitant vos enfants à goûter tous les aliments.
Les menus qui sont établis par la commission menu 1 à 2 mois à l’avance prennent en compte tous ces éléments. Toutefois, la commission se réserve la possibilité de les modifier (coûts trop élevés ou problème d’approvisionnement). Les normes GEMRCN relatives à la nutrition sont appliquées au restaurant scolaire.

Nous comptons sur votre coopération afin que le déjeuner au restaurant scolaire soit un moment de plaisir partagé et vous en remercions.


 Sylvain GALLAIS, 
Président du SIVOS Jules Ferry

image1.jpeg




